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BULLETIN DE SOUSCRIPTION
au capital de la SCIC « Des Tulipes Contre le Cancer »

(COLLEGE N° 2 : USAGERS)

LE LIONS CLUB DE ……..…………………………………………………………………...
Représenté par M …………..……………………………………………………………...

Connaissance prise des statuts de la Société Coopérative d’Intérêt Collectif à Responsabilité Limitée à
capital variable, dont les caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination Sociale : Des Tulipes Contre le Cancer.

Forme : Société Coopérative d’Intérêt Collectif à Responsabilité Limitée agréée par la Préfecture du
Calvados le 31 août 2004.

Capital variable : de 3 750 à 37 500 euros divisé en parts sociales de 100 euros de nominal chacune,
entièrement souscrites et intégralement libérées à la constitution.

Siège : Falaise (14700) rue des Frères Michaut.

Objet : La société a un objet d’intérêt collectif :

• Rassembler et unir, principalement les CLUBS SERVICES, pratiquant une plantation de
tulipes dans le but de se procurer des ressources destinées à la lutte contre le cancer,

• L’activité économique d’achats, d’approvisionnements et plantations de bulbes de tulipes au
profit de partenaires et clubs planteurs,

• Les conseils et études compatibles avec cet objet et contribuant à son développement,
• Veiller à conserver l’esprit et l’image afin de protéger l’opération et les clubs de toute

dénaturation ou contrefaçon,
• Négocier, s’il y a lieu avec toute entreprise partenaire les conditions d’appui technique et

logistique,
• Favoriser l’accroissement des opérations par l’admission de nouveaux partenaires et clubs

français ou étrangers.
Durée : 99 années à compter de son immatriculation.

Exercice social : ouvert le 1° juillet et clos le 30 juin de l’année suivante.

Gérants : Madame Brigitte OLLIVIER et Monsieur André BOULLOT

Collèges :

Collège des salariés (collège n° 1) :

Il est composé des salariés de la société et assimilés dont le ou les gérants en exercice de la
société, ainsi que les anciens salariés, dans la limite d’une durée de cinq ans suivant la
cessation des fonctions salariées. Les modalités d’accès au capital des salariés pourront être
fixées dans le règlement intérieur.
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Collège des usagers (collège n° 2) :

Les usagers s’entendent de tous les LIONS Clubs qui participent à l’activité et ont pour
vocation à utiliser les services de la société.

Collège des membres fondateurs et honoraires (collège n° 3) :

Ce collège est réservé aux membres fondateurs, porteurs du projet et aux membres honoraires,
à savoir les anciens dirigeants de la société et les dirigeants des LIONS Clubs (présidents,
vice-présidents et membres du bureau, secrétaires, trésoriers…) qui souhaitent participer
bénévolement à l’activité de la société.

Collège des membres actifs et participants (collège n° 4) :

Sont rassemblés dans cette catégorie toutes les personnes physiques ou morales, dits
partenaires autres que les LIONS Clubs (collège n° 2), qui utilisent les services de la société
ou contribuent par tout autre moyen à l’activité de la société et notamment par leur
participation bénévole.

Déclare sur l’honneur avoir pris connaissance des statuts de la société ainsi que du règlement
intérieur et en accepter les dispositions sans aucune réserve.

Souscrit à UNE (1) part sociale de CENT (100) EUROS à libérer entièrement en numéraire et
sollicite la qualité d’associé au titre du collège n° 2 (usagers) sous réserve de son agrément.

Fait à ……………………………..

Le ……………………………..
Signature :

P.S : ci-joint le montant de la souscription, soit cent (100) Euros par chèque libellé à l’ordre de la
SCIC « Des Tulipes Contre le Cancer »


